
On organisait une révolte 
contre le Gouvernement Espagnol 
Parmi les anarchistes arrêtés 
à Vigneux, 8 ont été envoyés 

au Dépôt et quinze autres 
seront expulsés 

L'Interrogatoire des anarchistes espagnols r 
rites dimanche, ainsi que nous l'ivcns annoncé 
dans no* dernières éditions d'hier, au cours 
d'un* rafle * Vigneux, s'est poursuivi toute .s 
nuit et lundi matin, au service des renseigne
ment* généraux a la préfecture de polie*. 

M. Panier, directeur de ce service, a perrnS-
sitionni au domicil" de plusieurs d'entre eux, 
o t 1 i saisi des documents. Parmi les Espa
gnols Interrogés lundi matin, deux se trouvent 
•n infraction a un arrêté d'expulsion. 

On fait remarquer à ce sujet que la Fédération 
de langue espar -le de La Seine réunit les divers 
groupements anarchistes de La région parisien
ne. Elle tient de temps a autre d*s assemblées 
générales toujours tort suivies. C'est au cours 
da ces assemblées que sont prises les décisions 
relative* au mouvement anarchiste en Espagne 
et en France, où la liaison est assuré* par b 
elgue Internationale des refractaires a loues 
guerres. 

La, préfecture de police apprit récemment que 
la Fédération anarchiste espagnole devait tenr 
une assemblée générale, au cours d'une prome
nade champêtre. Cette assemblée devait être oar-
tisulièrement importante ; elle avait, en effet, 
pour objet de procéder a la ratification du choix 
da wcKialre général qui avait été fait par les 
délégué* des groupes, au cours d'une réunion 
clande'tlrie tenue le 10 juillet dernier. 

L* .nerrftaire choisi n'était autre que l'anar-
ohist* Manuel Samlios, dit Girrceno. dit Sakun-
taM. dit Bel Candido. né le 1er juin 1904 à M-
monacid (Espagne), manoeuvre, sans domliile 
aoonu, expulsé par arrêté ministériel du 16 mars 
J ( et condamné à un mois de prison le 31 van-
Tttr 1880, pour Infraction a cet arrêté, faux et 
DMf» <V MUT. 

Au eonrs des conversations tenues dans leur 
meeting. U fut annoncé que les libertaires rési
dai»* 4 Toulouse, . erpignan et aux environs de 
osa villes faisaient actuellement une propacan-
eV »rs activée afin de regrouper les anarchistes 
espagnols du Midi. Une fois cette concentration 
effectuée, on s'efforcerait de faire rentrer inii-
vliueUement des anarchistes en Espagne. Ce'ii-
ci a* rendraent a Barcelone, Séville, Cadix, Ma-
laga. Santacruz-de-Ténérife et Saragosse. lis 
auraient eu pour mission d'exciter le peuple a 
a* rtvcli»r ton'. • ie gouvernement. 

Juscu'A présent. M. Perrier a envoyé huit des 
anarchistes arrêtés au dépôt pour infraction a 
a** arrêtés d'expulsion et quinze autres font 
l'objet d'une demmde f Vx[.ulsion. 

Tamponnée par un camion-auto, 
une femme fut projetée contre 

une balustrade 
•t tuée sur le coup, à Liévin 

U» pénible accident s'est produit hier vers 
U heure», à Liévin. 

Mme Sarah Dufour, épouse de M. Edmond 
Gailleux, 52 ans, demeurant rue St-Pierre. 139, 
ailé d* ta Fosse H des Mines de Lens, sortait 
a* son domicile pour effectuer une course. Au 
«•ornent où elle traversait la chaussée en face 
de son domicil», elle fut violemment heurtée Jtr 
an camion-auto de la Coopérative des Mines oo 
Lee s. que conduisait le chauffeur M. Julien 
Priem. La malheureuse fut tamponnée avec une 
•ail* violence qu'elle fut projetée contre la balus
trade en cinxnt armé qui clôture les maisons. 

On Ja ramassa inanimée et on la transporta 
A son domicile où un docteur appelé d'urgence 
eonstal* que la mort avait été instantanée des 
auites d'une fracture du crâne. 

La défunte qui était très estimée dans la ré
gion minier* est une cousine A M. Aimable 
Duhamel, conseiller municipal de Lens. 
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A Douai une fillette est tombée 
à l'eau et s'est noyée 

•Sur la p*nich«.d* M. Gilbert Donnez • L'Ar-
m% ». amarrée i.JBorignies; les deux enfanta 
J\V' ] t t* r 'n i e i r* , - a m u S a l e n t ' TouTà coup, le pas
sage d'un bateau dans le canal- imprima un 
remous d'eau, qui fit balancer la péniche. Les 
deux bambins, qui se trouvaient tout près du 
bord, perdirent l'équilibre et tombèrent a 
l'eau. Les témoins de l'accident se précipitè
rent au secours des enfants, dont l'un fut re
tiré presque aussitôt. Quant a l'autre, la pe
tite Raymonrle. &(-ree n • iteux ans. elle i uta 
à pio et lorsqu'on la repécha, au bout d'un 
assez long temps, elle avait cessé de vivre. 
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U n e n f a n t d e q u a t r e a n s t u é 
p a r u n e a u t o m o b i l e à R o u v r o y 
Un pénible accident a mis en deuil une 

famille d'ouvrier mineur polonais, M. Jean 
Gryenzynski, 31 ans, négociant, rue de Rou
vroy, a Billy-Montigny, conduisait dans une 
automobile deux jeunes mariés revenant du 
studio d'un photographe et suivait le boule-
Tard de* Usines. A environ 150 mètres de la 
fourche du boulevard de la Fosse n. 2, et de 
la première rue, le conducteur tenant par
faitement sa droite, prévint de son approche 

un groupe d'enfants réunis autour d'un 
manège de chevaux de bols ambulant, les
quels sa rangèrent pour laisser passer le vê-
fricola QUI avait ralenti. Un témoin, M. Wyra 
Wladyslaw, rrla • attention », malheureuse
ment" S «a moment le Jeune Léon Blussez, 
4 an*, dont les parents demeurent tout près, 
quitta ses petits amis pour aller sur le trot
toir et se Jeta sur l'auto. Immédiatement se
couru, le pauvre petit, après avoir reçu des 
soins d'un docteur, fut transféré a. l'HOpltal 
Saint-Jean, à Arras. 

La victime qui avait le crftne fracturé ainsi 
nue des plaies multiples et une fracture de 
fa cuisse droite est décédé dans la Journèa 
3e dimanche. 

L* chef de brigade Sintive et ses gendarmes 
Dut fait l'enquête, et prévenu le Parquet. 
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Un e n f a n t m o r t e l l e m e n t b l e s s é 
p a r l ' e x p l o s i o n d ' u n d é t o n a t e u r 
A BeiJort, des enfants s'amusaient avec des 

détonateurs de mines dont ils s'étalent empa
ra*, lorsqu'une violente explosion se produisit. 
L'on d'eux, Agé de dix ans. grièvement blessé, 

i décédé a l'hôpital civil où 11 avait été trans-

Uoe vieille affaire 
d'intelligences avec l'ennemi 
devant le Tribunal militaire 

de Lille • 
Devant le tribunal militaire permanent des 

lie et ze régions, comparaissait hier un sieur 
Boucher, qui avait été condamné le 4 mal îaïl 
pur contumace devant le conseil de guerre de 
Lille, a 15 ans de détention, circonstances at
ténuantes admises, pour divers laits de corres
pondance avec l'ennemi et pour intelligence 
avec l'ennemi. 

Recherché par la gendarmerie. Boucher avait 
été arrêté ie in mars 11*30, a Trun. 

Bamené A Lille. U comparaissait le 6 mai 
1930, devant le tribunal militaire des Ire et te 
régions, séant dans cette ville. 

Par jugement du même Jour, le tribunal ren
voyait l'uiiaire a une audience ultérieure et or
donnait un supplément d'information. 

Depuis ie jugement par contumace, les fait* 
de correspondance avec l'ennemi ont été cou-
verts par l'amnistie. 

L instruction fut laborieuse, car tes faits re-
mon'ant a 13 ou 14 années en arrière, les té
moins accusateurs ont dû faire certaines réser
ves et n'ont pu se montrer aussi afiirmatifs sur 
certains points. 

De cette Instruction, trois ordres de faits ras
sortent nettement, sur lesqueU Boucher va de
voir s expliquer. 

1J est en effet établi : 
1» Que le 26 août 1914. Boucher a dénoncé 

a de* officiers allemands, M. Oubulfet, indus
triel au Vert Gazon, comme possesseur d'une 
automobile. U a accompagné ces officiers chez 
M. Dubuffet, puis conduit la voiture dans une 
caserne occupée par les troupe* allemandes. 

2" En janvier 1917, Boucha „ —• présenté a 
Valenciennes, au Pont Jacob, chez Mme Dogi-
mon!, dont le mari, interné par les Allemands 
au camp d'Hsspres, venait de s'évader et se 
tenait caché aux environs de Raismes. 

Il a essayé a plusieurs reprise* de se faire 
indiquer par Mme Dogimont la retraite de son 
mari. Celle-ci, mise eu défiance, a donné des 
indications fausses. A cette occasion. Boucher 
a tenu des propos singulièrement compromet-
tont», s'offrant a Mme Dogimont a la protéger 
efficacement et faisant valoir sa qualité d'es
pion au service des Allemands. 

8» A la fin de 1915 ou au début de 1914, Bou
cher «est présenté chez M. Hayelte, Industriel 
à Valenciennes .accompagné d'Allemands. M. 
Hayette avait fait démonter, pour Ja rendre 
inutilisable, une locomotive affectée au servie* 
de son usine. Boucher aborda M. Hayette «t 
lui donna 8 jour* pour mettre la machine eu 
ordre de marche. 

Sur ces faits. Boucher, qui s'est tenu sur une 
prudente réserve, a déclaré a l'instruction qu'il 
avait agi contraint et forcé et sou* la menace 
d'un revolver. U nia être allé trouver Mme Dogi
mont, mais reconnut avoir été emmené et ré
quisitionné par les Allemands pour aller chez 
M. Hayette, y chercher les pièces nécessaires a 
la réparation d'une machine a vapeur. 

Dans un mémoire tort complet. Boucher pré
cise son système de défense. Dés l'arrivée aes 
Allemands, U a été désigné a ces derniers com
me mécanicien. Réquisitionné aussitôt, il a dû, 
contraint et forcé, travailler pour l'ennemi. Les 
Allemands l'emmenaient chaque fois qu'ils al
laient réquisitionner une voiture ou de* oiéce* 
de rechange. 

De 1914 à l'armistice. Boucher déclare qu'il 
a été réquisitionné comme mécanicien au titre 
de la 6e année jusqu'en 1916 ; qu'a cette époque, 
les Allemands n'ayant plus besoin de ses ser
vices, il aurait repris sa liberté et fait du ra
vitaillement. 

De lourdes charges sont donc établies A ren
contre d* Boucher qui doit répondre du crime 
prévu et puni par l'article 77 du code pénaj *i 
263 du code de Justice militaire. 

LAUDIENOE 
Présidé par M. le conseiller Debuisson, le 

tribunal, après lecture de l'acte d'accusation 
par Je greffier, entend le* déclarations da l'ac
cusé. 

G* dernier nie avec énergie. Pour le premier 
fait : affaire Dubuffet, il ait qu'il a «ci sous 
la menace du revolver ; pour le second, affaire 
dame Doglmond. il nie également, comme d'ail
leurs U l'avait fait à l'instruction, avoir vu 
cette dame et lui avoir tenu les propos Incri
minés. Pour le 3e lait — réquisitions chez M. 
Hayette, — Boucher prétend que réquisitionné 
par l'ennemi, il a du travailler pour lui, con
traint et forcé. 

Le premier témoin entendu est M. René De-
lame, ancien conseiller municipal de Valen
ciennes. chargé de ravitaillement de la ville, 
pendant la guerre. Sa déposition est très nette, 
Boucher était A la solde des Allemand*. 

M. Thiroux, secrétaire général de la mairie 
do Valenciennes, pris comme otage par l'enne
mi, vit Boucher se rendre chez les particulier», 
accompagnés d'Allemands, pour y réquisition
ner des véhicules. D'après lui. si l'accusé avait 
eu des facilités pour se livrer au ravitaillement 
en 1916, c'est quil avait rendu service A l'auto
rité d'occupation. 

L'inspecteur de police Havy rapporte que, 
d'après l'opinion publique. Boucher était a la 
solde des Allemands. Une personne lui a même 
dit que Boucher avait montré au • café de 
l'Escargot ». a* Valenciennes, une carte de po
licier au service de l'ennemi. 

M. Hayette, industriel à Valenciennes, est ca
tégorique : Boucher s'est présenté chez lui avec 
les Allemands et, sur un ton de commandement, 
lui a ordonné de remettre sous huit jours une 
locomotive en état. 

REQUISITOIRE ET PLAIDOIRIE 

Le colonel Marcy, commissaire du gouverne
ment, rappelle qu'il s'agit d'une affaire qui re
monte a une quinzaine d'années. U examine les 
faits reprochés a l'accusé, flétrit les procédés 
de ce dernier et réclame du tribunal une peine 
très sévère, qui ne peut, au minimum être in
férieure a 5 ans de détention. 

Me Miohel Wibaux lui succède, comme dé
fenseur de l'accusé. Il déclare que Boucher avait 
été réquisitionné « contraint et forcé », et que 
c'est surtout par la rumeur publique que son 
client fut dénoncé comme étant au service de 
l'ennemi. 

Il conclut en demandant au tribunal l'acquit
tement de son client. 

LE JUGEMENT 
Après un court délibéré, le tribunal rentre «n 
séance. A l'unanimité, il déclare Boucher cou
pable et le condamne, circonstances atténuan
tes admises, à 5 ans de tlèlenflon. 

Le drame passionnel 
X>EX X>JEHNTAXlNr 

(SUITE DE Ut PREMIERE PAOE) 

Tout «'arrangea. Holl repartit vers d* nou
velles destinées an Moselle et l'amour chanta 
de. nouveau dans ta charabrette de Sophie et 
de Wilbak. 

L'ex-fiancé reparaît 
La volage Sophie avait déjà oublié celui 

qu'elle appelait !'• ex-fiancé ». mats Holl, mai
gre l'ingratitude de son ancienne amie, n'a
vait pas perdu tout espoir de voir renouer de 
tendres relations. 

Hier matin, la servante procédait au net
toyage du café, lorsqu'elle fut abordée par 
une de ses compatriotes, Mme Rosalie Ka-
prum, ménagère à Haulchin, qui vint lui glis
ser a l'oreille : < Je viens du café de « La Bet
terave ». Ton ancien amoureux est U. Il dit 
qu'il veut te revoir et demande ton adresse. 
Je ne la lui ai pas donnée, puisque tu me 
l'avais recommandée ». 

Mais la tenancière de • La Betterave > avait 
parlé. 

Vers H b. 45, Mme Crodnlki, patronne de 
Sophie, voyait entrer dans son établissement 
un nomme d'une trentaine d'année, au vi-
saga ridé, coiffé d'un large chapeau noir 
d'un complet noir et de souliers jaunes 

C'état Holi qui, une fois de plus, venait 
avait-il dit, • réclamer la toilette de mariée »! 

L'homme s'approcha du compoir, demanda 
un vin rouge et, sans toucher au verre, resta 
un long moment pensif. 

Puis, s'adressant A la cabaretière, U de
manda si Sophie Moll n'était pas dans la 
maison. 

— t Elle est dans la cour, dit la patronne 
je vais l'appeler I ». -

Sophie, qui était occupée a éplucher des 
pommes de terre, vint dans ia salle de débit 

Elle conversa un moment, sur un ton ami
cal avec son • ex-fiancé », puis tous s'en fu-
rent dans ia courette, où Sophie reprit son 
travail. • 
oili?. c ° n l i n u * r e n l » converser, mais le ton 
allait «'amplifiant. 

De sa cuisine, Mme Crodnikl entendit le dia-

— Veux-tu revenir avec mol. demandait Holl. 
— Attends encore un peu. 
— Non, tout de suite. 
— Laisse -moi linir au moins ce mois chez 

ma patronne. 
— Non. Tu ne veux pas venir aujourd'hui ! 
De la tête, Sophie Moll fit un signe négatif 
Et soudain, Mme Crodnlki entendit la ser

vante pousser des cri3 de terreur. • Madame J 
Madame I Madame I ». 

Au même moment un coup de feu claquait. 
De dépit, Holi avait tiré sur son ancienne 

amie. Celle-ci atteinte au front ïnartellement 
blessée, tomba sur le pavé de la cour qu'elle 
rougit de son sang. 

En fuite 
Au bruit de la détonation, des voisins s'étaient 

mis aux fenêtres, et c'est ainsi que l'on put 
voir Holi, qui son crime accompli, déchargeait 
son revolver placidement, auprès de sa victime 
qui r&lalt 

Des cris d'épouvante retentirent. Le meurtrier 
alors s'affola. On le vit franchir la clôture de 
la cour, traverser un Jardin voisin appartenant 
A Mme Mériaux. escalader le mur de clôture et 
les yeux hagards, le chapeau a la main, fuir 
par la rue Danglin dans la direction de Va
lenciennes. 

M. Rogier, commissaire de police, immédia
tement prévenu, se rendit sur le lieu du drame 
en compagnie de son secrétaire M. Lagniez. 

Le docteur Jacquemaire vint prodiguer ses 
soins à la victime et devant la gravité de la 
blessure — la tête était traversée de part en 
part — fit transporter d'urgence Sophie Moll 
à l'hôpital de Valenciennes. 

La Jeune femme ne devait pas survivre long
temps. Elle mourait a son arrivée a l'Hôtel-Dieu. 

Malgré les actives recherches commandées 
par M. Rogier, le meurtrier est resté Introu
vable. 

Son signalement a été transmis et il ne tar
dera pas vraisemblablement à tomber aux 
mains de la justice. 

C B. 

••*-
L e s a g i s s e m e n t s d e s S o v i e t s 

a u x E t a t s - U n i s 

On annonce de New-York au « Daily Herald » 
aue deux hommes arrêtés pour contrebande 
d'accessoire d'horlogerie, d'une valeur de 450.C00 
francs environ, ont déclaré appartenir A la socié
té Amtorg (Société commerciale soviétique IUX 
Etats-Unis). L'un d'eux avait en sa possession 
un petit carnet noir contenant vingt-cinq adres
ses d'agents soviétiques. L'attorney «énéral 
Puttle a déclaré que ce carnet est la découverte 
In plus significative que le gouvernement tit 
oneore faite en ce qui concerne l'activité des 
Soviets aux Etats-Unis. 

6>cet CARNET 
CALENDRIER. — Mardi t * Juillet 1930 

SoleU : Lever a 4 h. 30 ; coucher S 19 b SX 
Lune : Lever A S h. 53 ; coucher a 21 h. 38. 
Aujourd'hui : ste-Marthe. Demain : Ste-Jullette. 
M É T É O R O L O G I E . — Station d* LUI*. — obser

vations faites le 38 Juillet 1030. A 18 heures : 
Baromètre : 7ae mil. î ; baisse depuis la reUle 

A !.' heures : 4 mil. 9. 
Thermomètre : Fronde : 18 0 ; mlnimâ : 130 

atteint A 15 heures ; mailma : 236 atteint A 15 h. 
Etat hygrométrique : 88 ; Hauteur d'eau tombée 

depuis la veille A 9 beures : « mil. « ; Direction 
du vent : Sud ; Force : assez fort : Direction des 
nuages > Sud Sud-Ouest : Etat du Ciel : couvert. 

Temps probable pour aujourd'hui s un peu 
chaud, quelques pluies. 

Physique, la médaille d'argent! de l'E.P. 
Depuis 1907, M. Grareilne donne l'exemple de la 

fidélité aux couleurs de son club. l'Olympique 
Lillois. Equipler premier A 17 ans. International A 
différentes reprises, capitaine d'équipe après guerre 
puis animateur des équipes inférieures, récemment 
membre du Jury du concours du jeune footballeur 
A Paris ; en toutes circonstances. 11 est demeuré 
un modèle de toi et d'action sportives. 

Le mouvement gréviste 
*à propos de la loi 

sur les Assurances sociales 
(SUITE OC LA PREMIIRE PAGE) 

Lu dehors de la visite des représentants 
patronaux et ouvriers, le préfet a reçu M. Ho-
b'er Saiengro, député-maire de Lille. 

L'entretien, qui dura une heure, a porte 
sur les mesures A prendre afin de tenter 
d'obtenir dans le textile et la métallurgie, 
une entente entre les parties aux prises. 

La fin de la conversation s'est déroulée en 
présence dune délégation du Syndicat con
fédéré.de la métallurgie conduite par M. De-
vernay, secrétaire de la Bourse du Travail. 

M. le Préfet tint à nous faire dans la soirée 
la déclaration suivante : « J'ai reçu longue
ment ce matin dans mon cabinet, les deux 
parties en cause, en ce qui concerne la mé
tallurgie. Afin de pouvoir réfléchir plus lon
guement à, l'argumentation développée de 
part et d'autre, au cours de cette entrevue, la 
réunion fixée pour cette après-midi, a été 
remise à mardi matin. Au sujet de notre 
entretien. Je ne puis rien vous dire, les pour
parlers reprendront demain, attendons I 

• Au sujet du nombre des grévistes. Je puis 
vous dire qu'il est pour Lille de Ï6.0U0 en 
tout dont 11.000 métallurgistes et 15.000 du 
textile environ. 

Importantes déclarations 
du Maire de Lille 

M. Roger Saiengro a exposé que l'on comp
te 11.000 grévistes dans la Métallurgie, seize 
mille dans le Textile, un millier dans les cor
porations en marge, soit en tout 88.000 gré
vistes dans* les usines de Lille. 

Définissant sa conception du service d'ordre 
le maire de Lille a rappelé qu'il considère à 
ta fols comme Inutile et dangereuse la pré
sence des forces de gendarmerie mobile. Par
tisan de la liberté de la rue pour tout le 
monde, « pour le cardinal Llénard comme 
pour les grévistes du Textile et de la Métal
lurgie » il affirme que la classe ouvrière a 
depuis la guerre donné assez de preuves de 
sa maîtrise d'elle-même pour qu'aujourd'hui 
encore on lui fasse confiance. 

M. Roger Saiengro, pareillement, a déclaré 
que'son devoir lut commande de redoubler 
d'efforts afin d'obtenir gue soient rappro
chées les parties aux pn^<s. Il marqua sa 
satisfaction des conversations qui viennent de 
se nouer dans la Métallurgie et souhaita que 
dnns le Textile une entrevue mixte se déroule 
avant la fin de la semaine. 

Un crédit d'un million 
pour les familles lilloises 

en grève 
M. Roger Saiengro a demandé au Conseil 

municipal le vote d'un crédit d'un million à 

Frélever sur les ressources disponibles de 
exercice en cours en vue de la distribution 

de secours aux familles nécessiteuses des cor
porations en grève. 

Il précisa que les dits secours qui consti
tuent « non un geste de charité, mais un acte 
de solidarité » seront répartis par les soins 
du Bureau de Bienfaisance, sous le contrôle 
du Conseil d'Administration du Fonds muni
cipal de chômage entre toutes les familles 
sans distinction d'opinions politiques, philo
sophiques ou religieuses. 

Le Conseil municipal vota A l'unanimité, 
le crédit d'un million. 

A LOMME 
La grève du textile relative à l'application 

de la loi sur les Assurances sociales s'est 
encore étendue dans la journée de lundi, au 
Marais-de-Lomme. 

Après les filatures Frémaux et Frédéric 
Delesalle qui, samedi, s'étalent jointes aux 
tissages Duhem, Frémaux et Rogeau aîné, on 
a pu enregistrer, dans la matinée d hier *l 
quelque temps après la rentrée du personnel. 
la grève complète à- la filature de Un l'Lnlon 
Linlère Lilloise. Les filatures de coton. Paul 
I eurente et fils et Delesalle-Desmet, n'étalent 
hier lundi, atteintes que partiellement, par 
le mouvement gréviste. Au tissage Legauit, la 
grève est complète depuis lundi matin. La 
grève générale dans les usines textiles de 
Lomme semble imminente. 

A LAMBERSART 
Aux établissements Crépy et fils (filature), rue 

Flament-Reboux. le travail fut repris normale
ment ce matin. Mais l'après-midi, on n'enregis
tra aucune rentrée. La grève est donc géné
rale dans ces établissements. 

A ARMENTIERES 
Il n'y a aucun événement A signaler pour la 

journée de lundi. La manifestation de grévistes 
n'a pas eu lieu et la tentative de remise en 
marche des usines semble abandonnée car au
cun autocar n'a transporté du personnel lundi 
matin. Les réunions dans chaque syndicat ont 
eu heu comme de coutume et lundi. A 10 h., 
la Commission intersyndicale s'est réunie A 
l'auberge de l'Abattoir pour examiner la situa
tion et les mesures qu'il y aurait lieu de pren
dre 

A PROUVY 
Le commencement de grève qui s'était dê-

clanché à Prouvy, il y a quelques Jours, aux 
usines Eternit, est terminé et lundi matin les 
220 ouvriers qui avaient cessé le travail pour 
protester contre les retenues faites par la di
rection pour les assurances sociales, ont 
repris le travail. 

A CAMBRAI 
Un mouvement de grève s'est dessiné a 

la Blanchisserie et Teinturerie de Cambrai, 
allée Saint-Roch, laquelle occupe tant ouvriers 
qu'ouvrières — la plupart étrangers A la 
ville — «X) personnes de jour et un peu 
moins de nuit. 

Or l'équipe de nuit cessa le travail au 
cours de la nuit de jeudi A vendredi, en guise 
de protestation contre la retenue imposée. 
Toutefois, le lendemain matin, l'équipe ae 
tour prit son service comme A l'habitude. 

Lundi matin, la direction comptait 70 man
quants soit 50 chOmeusr en plus des lundis 
ordinaires, ce qui ne veut pas dire que tous 
étaient grévistes. 

Prévenue des faits, la police dirigée par M, 

la Commissaire de police, avait organisé un 
Important service d'ordre où figuraient agents 
et gendarmes, qui fauta de manifestants 
n'eut pas A Intervenir, 

Il en fut de même d'ailleurs, la semaine 
dernière, dans une usine située près du ca
nal, où tout le monde étant sorti et ayant 
rentré le lendemain, la police, alertée, n'eut 
pas A Intervenir non plus. 

Toutefois, dans certaines corporations, sous 
le manteau on interprète diversement la «loi» 
en cause et des mouvements, IA comme ail
leurs, sont A prévoir et prêts de surgir. 

L'après-midi de lundi a vu se dérouler 
un cortège d'une centaine de grévistes de 
la Blanchisserie, car A la rentrée de 1 h. 30, 
30 nouvelles défections furent enregistrées. 

Sans bruit, les chômeurs se dirigèrent vers 
la Bourse du Travail, rue Th.-Adrien .où ils 
tinrent conciliabule et se dispersèrent ensuite. 

AU CATEAU ' 
Les ouvriers de la Société des Carrelages et 

Produits Céramiques qui étaient en grève de. 
puis samedi après-midi, au nombre de 110 sur 
150. étalent au nombre de 160 lundi matin. La 
présence de la gendarmerie aux abords de 
t'usine empêcha toute tentative de débau
chage. 

Les patrons ont offert lundi une augemen-
tation de 0,10 A l'heure aux ouvriers, qui ont 
trouvé cette proposition inacceptable. 

— A la Société des Etablissements Flaba, 
Thomas, Belglca et C°, constructeurs de ma
chines agricoles, un conflit était survenu 
lundi dans l'après-midi, les ouvriers avaient 
interrompu le travail, mais après pourparlers, 
les ouvriers, qui avalent demande 0.10 d'aug
mentation auraient obtenu 0,05 a meure et 
l'on suppose qu'ils reprendront le travail 
mardi dans la matinée. U n'y a pas eu de 
grève proprement dite, les ouvriers avalent 
d'abord demandé une augmentation sans st«â-
cifier de conditions et les délégués ont eu 
une entrevue dans l'aprês-mltti avec le direc
teur et le résultat ci-dessus est intervenu, 

A SAINT-QUENTIN 
Le mouvement de grève va en s'ampliflant. 

Hier, on comptait 4.252 grévistes, par suite de 
la cessation du travail dans les usines Se-
doux, Cornaille, Vincent, Guillot et Talne et 
les tissages de la rue Jean-de-Caulaincourt 
Il n'y a pas d'incident A signaler. Une amené 
vient d'être apposée en ville, signée du comité 
de grève et invitant la classe ouvrière A 
assister A un meeting qui doit avoir lieu 
aujourd'hui mardi sur le terrain de l'Union 
Sportive Ouvrière. 

Les auvriers de la Société des Fonderies et 
Emailleries Dupont sont toujours en grève au 
complet, aucune solution n^est encore inter
venue, 

A ROUEN 
Après les échauffourées de dimanche, la ville 

est redevenue calme. Les industries textiles 
ayant décidé de rouvrir leurs usines, on a noté 
d'assez nombreuses rentrées en banlieue. Le 
travail a repris en grande partie dans les raffi
neries de pétrole et les scieries. Le nombre des 
dockers en grève a diminué. 

Parmi les arrestations opérées on signale 
celle de M. Paul Lemarchand. 27 ans. tourneur 
sur métaux, secrétaire du Syndicat des Métal
lurgistes du Havre. 

..*-
UN POLICIER PARISIEN 
attaqué par trois individus 

Trois individus ont attaqué, boulevard Mont
parnasse, M. Lecuir, inspecteur de la Sûreté 
générale. M. becuir a été transporté dans un 
état grave A l'hôpital. 

L'instruction obligatoire en Russie 
Le comité central du parti communiste a dé

cidé d'introduire en 19â0-1931, dans l'U.R.S.S. 
entière, l'instruction obligatoire des enfants le 
8. 9 et 10 ans. et en 1931-1932 celle des enfants 
de 11 ans. 

Un manœuvre de Thumeries 
s'accusait du meurtre 

de sa femme 

// s'est constitué prisonnier à la 
gendarmerie de Sedin, 

mais ce n'était qu'un rêve... 
Une bien singulière aventure vient d'ani-

ver A un habitant de Thumeries. 
Dans la nuit de dimanche A lundi, U se pré

senta A la gendarmerie de oeclin, s'accusant 
du meurtre de sa femme, commis après une 
discussion provoquée par la jalousie. 

Les représentants de l'autorité se rendirent 
sur les lieux, après avoir mis le « meurtrier » 
en sûreté, pour faire les constatations et trou-' 
vèrent, fort heureusement, la « victime » en 
parfaite santé. 

5 J'AI TUÉ MA FEMME » 
Lundi, A 2 heures du matin, un homme son

nait avec insistance A la gendarmerie d Se-
clin, voulant, disait-il, faire une grave révé
lation. Au maréchal des logis Sintive qui le 
reçut, il dit spontanément : < Je viens de tuer 
ma femme d'un coup de couteau ; je me cons
titue prisonnier ». 

Aux questions que lui posa le chef de bri
gade, U fit le récit suivant : « Je me nomme 
Guettier Paul, 49 ans, manœuvre, demeurant 
à Thumeries, au hameau de Thélus. Cette 
nuit, je suis rentré chez mol A 23 heures et 
étant légèrement éméché, j'ai eu une discus
sion avec ma femme. Brusquement surexcité, 
je saisis un couteau de cuisine et le plongeai 
dans la poitrine de ma femme, qui tomba Ina
nimée sur le parquet. 

Effrayé de mon acte, le suis parti, persuadé 
qu'elle est morte et Je viens me constituer pri
sonnier ». 

OU LA VICTIME SE PORTE BIEN... 
Guettier, très affirmatif dans ses déclara

tions, n'était pas ivre. 
En outre .des taches de sang sur ses mains, 

sa chemise et son mouchoir semblaient con
firmer ses dires. Il fut donc placé A la cham
bre de sûreté. 

Le chef de brigade informa par téléphone 
son collègue de Pont-A-Marcq qui, ne sachant 
absolument rien de cette histoire, se rendit à 
Thumeries au domicile du prétendu meurtrier. 

Il y trouva la victime en très bonne santé, 
vaquant aux soins de son ménage. Aux ques-
tions des gendarmes, elle répondit : « En effet. 
la nuit dernière vers 23 heures, mon mari est 
rentré éméché et surtout surexcité. Il me fit 
une scène de jalousie et tout à coup, 11 s'em
para d'un grand couteau de cuisine et le bran
dissant, il dit : « Je vais te tuer ». 

...ET LE « MEURTRIER s 
NE COMPREND PLUS 

Aussitôt, J'ai voulu le désarmer et en résis
tant 11 s'est coupé A un doigt. A la vue du 
sang je me suis évanouie. Quand j'ai repris 
mes sens mon mari n'était plus IA et j'ignore 
où il est actuellement. Dans tous les cas, j'af
firme qu'il 11-5 m'a fait aucune blessure avec 
le couteau ». 

Au reçu de ces renseignements, la gendar
merie de Seclin a remis Guettier en liberté 
après l'avoir sévèrement admonesté. 

Nous avons eu l'occasion de le voir A ce 
moment-lA. Abattu, déprimé, il se confondait 
en excuses et regrettait son geste, c C'est un 
coup de vivacité et de jalousie, disait-il, heu
reux si elle n'est pas morte, j'ai 4 enfants et 
25 ans de mariage ». 

Et comme on lui affirmait que sa femme 
n'avait pa» la moindre égratignure, il répon
dit : « En ce cas, je n'y comprends plus rien ». 

Et, peu convaincu, il prit rapidement le che
min de Thumeries, pour aller s'assurer da 
visu et mettre un terme au cauchemar qu'il 
venait de vivre. 
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CHAMBRE DE COMMERCE 
Oompte rendu sommaire de la séance 

du 25 jui l let 1930 
Habitations à bon marché, loi Louoheur. — 

La Chambre de Commerce a accordé une nou
velle subvention à un bénéficiaire de la loi 
Loucheur, conformément A son règlement 
particulier. 

M. le Président l'Informe, que par suite de 
difficultés de comptabilité aux sociétés de 
Crédit Immobilier, les subventions seront 
désormais payées directement aux attribu
taires et non plus versées A leur compte 
au Crédit Immobilier, afin, qu'elles viennent 
effectivement en déduction du loyer réguliè
rement et dés le début de la période d'amor
tissement. 

Diplôme supérieur d'études commerciales. 
— Les épreuves de l'examen pour l'obtention 
du diplôme supérieur d'enseignement com
mercial délivré par la Chambre de Commerce 
de Itoubaix en exécution de sa délibération 
du 22 novembre 1912 ont eu lieu les • endredi 
18 (écrit), A l'Institut Turgot et mardi 22 juil
let (oral) A la Chambre de Commerce de Rou-
baix. L'institut Turgot présentait quatre can
didats. Trois d'entre eux : MM. Jovenaux 
Léon, Decocq Pierre et Malfait Arthur, ont 
été déclarés dignes de recevoir le diplôme. 

Concours et adhésions da* Chambres da 
Commerce A de* Associations et Croupementa 
divers. — M. le Président a donné A la Cham
bre de Commerce communication d'un exposé 
de M. le Président de l'assemblée des prési
dents de Chambre de Commerce au sujet des 
sollicitations d'adhésions ou de concours, 
dont sont l'objet les Chambres de Commerce 
de la part d'Associations et de Groupements 
divers. . 

Il y est dit notamment : « Les Chambres 
de Commerce ont tout intérêt A conserver 
le rôle protocolaire que la loi leur a assigné 
dans l'organisation administrative du pays 
et A ne pas confondre leur action avec celles 

d'association privées, quelque importantes M 
intéressantes qu'elles soient .» 

Consulat de l'Uruguay à Lille. — Nomina
tion. — M. le PréfeUdu Nord informe la Cham
bre de Commerce de la nomination de M. Al
bert Nicolas Lévi, comme consul de l'Uro» 
guay A Lille. 

Prime à la production de la laine en Fran
ce, proposition de loi. — Sur une proposition 
de loi de MM. Margaine et Férin, députés, 
tendant A faire attribuer Aux éleveurs de 
moutons une prime de 5 fr. par kilo de laine 
vendue, dont le fonds serait constitué par une 
taxe de 0 fr. 50 A l'importation par kilo de 
laine brute, la Chambre de Commerce a, 
après adoption d'un rapport motivé, émis le 
vœu suivant : 

« Considérant que la proposition de loi de 
MM. Margaine et Férin contient des dispo
sitions absolument contraires aux principes 
de la libre entrée des matières premières né. 
cessaires A l'industrie ; 

» Considérant que charger l'industrie ial-
nière d'une taxe de 20 % de la valeur de ses 
matières premières serait lui porter un coup 
extrêmement dangereux, aussi bien vis-A-vis 
de la concurrence étrangère sur le marché 
intérieur que sur les marchés extérieurs ; 

» Considérant qu'il est de l'intérêt même des 
agriculteurs français qu'une Industrie comme 
celle de la laine, qui exporte pour plus 'de 
S milliards de produits annuellement, demeu
re dans des conditions normales de travail ; 

» Considérant d'autre part, les efforts faits 
par les industriels de la laine eux-mêmes 
pour accroître l'importance de la production 
de la laine en France, au moyen d'une action 
qu'il convient de développer, sans avoir re
cours au système de prime envisagé ; 

» Emet le vœu que la proposition de MM. 
Margaine et Férin soit purement et simple
ment rejetée ». 

Stabilisation artificielle du cours de la lai
ne. — A propos des projets de fixation A un 
niveau arbitraire du prix des laines brutes 
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A travers champs, U allaient de leur pas 
•tir et tranquille. 

Ilavrie-Tbérèae et son père gagnaient l'al
lée d» platanes. 

La tempe que dura la conversation de 
cenx-d fut employé par les premiers a at
teindre l'éroinence. 

Quand Ils redescendirent le monticule, M. 
VsjravflDiez. sa tille S son bras, retournait 
vers t e perron 

La Bique et Soucaud. en sens Inverse de 
(oot A l'heure, arrivaient au domaine. 

Os marchaient au milieu de la route. 
la) mur qui entourait le parc n'était coupé 

ou* par la grille, laissant voir toute la ia-
eads ds l'habitation 

— De la lumière encore, fit le jeune 
b o n n e ; on n'est pas couche. 

— Peut-être M. Claude est-il malade... 
81 a m s entrions demander T... 

— A cette heure T... Nous n'y ferions rien, 
i ls sont ssses de monde sans noua. 

Puis, s'arrêtent pour mieux examiner, AV-
bérts i éprit : 

— n n'y en a que dans la cuisine de la lu» 
mtèrs, aéra B Biqu*. 

— Cest vrai... dans la cuisine... Oh ! oh !.. 
sang Diou : Ob U.. oh I.., 

— Qu'est-ce qui vous prend T... Voila que 
vous déraillez A votre tour. 

— Regarde... regarde... 
U étendit la main, toujours la droite, celle 

qui tenait le béton. 
Le jeune homme suivit la direction qu'in

diquait ce geste. Il vit devant la fenêtre, 
dans cette cuisine éclairée, les formes bien 
distinctes d une femme et d'un homme 

La femme était line et svelte, l'homme 
grand, de larges épaules, tête nue. 

— Eh bien I dit-il. c'est lui, M. Claude, 
avec sa fille. Ils ont l'air de causer très tran
quillement... C'est passé, son vertigo. 

Le vieux, comme une heure plus tôt sur 
le bord de la rivière, semblait changé en 
pierre. Malgré la nuit venue, Albéric, tout 
près de lui, distinguait s e s traits. 

La bouche bcait, un trou noir dans la 
brouissaille de sa barbe. Las yeux, en vril
les, paraissaient deux dards d'où s'échap
pait une flamme. 

Et le bras, comme paralysé en sa pos
ture, le béton fixe dans ta main, demeurait 
tendu, 

— Allons, allons, vous n'êtes pas mort l 
Quoi donc, l'ancien t 

11 le secoua avec une terreur véritable, 
irraisonnés. 

— Voyons, le tonnerre n'est pas tombé 
sur vous comme sur Pierre le bouvier, qui 
était mon camarade... l'ancien T 

II avait beau le houspiller l'autre qui fla
geolait, le bras toujours levé, la bouche ou-

^ v e r t e et te* yeus fulgurants, ne répondait 

rien. Et voilà qu'en flageolant, il s'affaissa 
littéralement contre lui. 

— Mon brave la Bique, mais c'est pour 
de bon, ça ne va pas.. . pas du tout, mon 
pauvre vieux 1... Attendez que je vous sou
tienne... Il ne s'agit pas de tomber... Venez 
sur l'herbe, asseyez-voua., non, couchez-
vous un instant. Le sang remontera A la 
tête... La jour où j'ai su qu'on avait emmené 
Chérie en prison, j'ai perdu connaissance... 
je me sentais mourir, et peut-être serais-je 
mort si je ne m'étais couché-.. Dès qu'on a 
la tête bosse, on est ranimé. 

Après l'avoir (ait asseoir, Albéric reten
dait par terre. 

Le pauvre homme ne résistait point ; ses 
jambes étaient comme du coton : U lui sem
blait que dans ses oreilles sonnaient des clo
ches. 

A peine couché sur l'herbe, il sentit reve
nir la vie. 

— Ça va mieux, hein, père la Bique?... 
Ça va mieux t... Est-ce que vous vous sentez 
du mal quelque part ? 

— Pas du tout... Je ne sais ce qui m'a 
pris... le saisissement... 1 

— Quel saisissement t 
Le vieillard ne répondit point. 
U s'était mis sur son séant, et, encore 

comme au bord de l'eau, il baissait la tête. 
Le jeune homme, accroupi près de lui, at

tendait, toujours anxieux. 
— Enfin, qu'est-ce que vous avez euT 
— Eh bien... ça m'a fait souvenir de ce 

soir... le anir de l'assassinat de la dame du 
Val-Roee... Tu vois si le mentais... Avec de 
la lumière dans la cuisine, on distingue par
faitement e t oui s'y passe. jJU 

_ En effet, puisque nous savons d'avance 
que c'est eux. 

— Mais pas du tout, même en nous disant 
qu'il pourrait s'agir d'autres personnes, nous 
no risquerions pas le moins du monda de 
nous tromper. 

— Cependant, ce soir du crime... je n'ai 
reconnu que Mme Agathe. 

— Mais l'homme qui était avec elle, d'a-

Erès ce que vous avez toujours dit, ressem» 
lait à son neveu. 
— Par la taille... seulement, je... 
Soucaud ne le laissa pas achever. 
— Ab i je comprends... ah 1 ah I ah ! 
L'exclamation, comme avait été celle du 

vieillard, désignant la fenêtre éclairée, était 
A la fois étranglée et déchirante. 

Durant quelques secondes, le jeune homme 
haleta, la bouche contractée. Les deux mains 
au col de s a chemise il avait fait sauter le 
bouton. Et il fouillait sa poitrine, il s'éra-
flait la chair avec ses ongles. La Bique se 
releva .Ses jambes ne mollissaient plus. 

La vieillard, sec et nerveux, redressait s a 
haut* taille, d'habitude un peu fléchie en 
avant 

Le point lumineux, la: fenêtre magnétique, 
attirait ses yeux. 

Le père et la fille causaient encore, juste 
en face l'un de l'autre. 

Cette stature de l'homme, ses épaules, 
cette tête sans coiffure... 

Il les avait vus, aperçus plutôt lors de 
son passage, par une nuit pluvieuse, noire, 
alors quil allait chercher un asile, qu'on ne 
lui refusait jamais, chez le fermier de la 
Blanche-Côte. 

Un tremblement US claquer rut 

La voix de Soucaud, changée encore, 
sourde, hachée, grondante, lui glaça le sang 
dans les veines. 

Si vous ne vous êtes pas trompé ce 
soir-là... père la Bique, s i vous ne vous êtes 
pas trompé... 

— J'aurai fait erreurs Albéric. 
Pourquoi dites-vous que vous avez fait 

erreur ? 
—Parce que ça ne se peut pas... 
— Quoi? 
La mâchoire édentée. de l'ancien cbemi-

neau claqua encore. 
— Ça ne se peut pas, répéta son interlo

cuteur ; et si ça était t 
— Quoi T interrogea à son tour lé coureur 

de grands chemins. 
— Si c'était lui... l'assassin t 
— Malheureux I . 
Brusquement, la grande*fenêtre de la cui

sine devint noire. La vision terrifiante s'était 
évanouie. 

On eût cru que cela rendait ftu vieil homme 
toute son énergie. 

— Malheureux 1 répéta-t-fl pendant que 
l'autre, le visage près du sien, le dévorait 
d'un regard de flamme ; ne répète point une 
chose pareille I 

— Je la répéterai jusqu'à ce que Je sois 
certain du contraire. . 

— Ah 1 ça 1 tu deviens fou t 
— Non, je ne deviens pas fou., lui non 

plus, soyez-en sûr... 
— Alors, tu croiraia.. 

.7"? J e i - ? r o t o „ ( ' u e l e mystère est près de 
séclairicir... j'en suis sûr l 

rnêertoiraj tournes la bauU, 

— Je le voudrais... car ce que j'entrevois. , 
ce que j'entrevois est si affreux... 

La Bique eut un rire aigu. 
— Vous riez 1... Prenez garde, c'est Chérie) 

qui est en jeu. 
— Chérie l 
L'errant courba de nouveau la tête. 
Un nom surgit a, côté du doux nom tendre 

dont il gratifiait, comme chacun, la condam
née de Montpellier. 

Marie-Thérèse. 
Il 1 aimait à l'égal de l'autre, quoique avec 

une nuance dans son affection simple. 
Pour Chérie, c'avait été, et cela conti

nuait à être une tendresse où la pitié domi
nait encore l'admiration. 

Oui, de la pitié de la part de ce vagabond 
sans feu ni lieu, qui rencontrait plus A plain
dre que lui. 

A ce sentiment se joignait une reconnais
sance — d'autant plus vive que la fille adop-
tive de Mme Varagniez avait bravé les sé
vices de celle-ci — chaque fois qu'elle lui 
avait fait du bien, le jour, surtout où, bles
sé, pantelant dans une grande, il la voyait 
entrer, non seulement pour lui verser le 
baume da ses bonnes paroles, mais 
pour lui apporter quelque chose, 'sur sa 
propre part de nourriture. 

A l'égard de la première, avec un respect 
pour son caractère, rattachement de l'hom
me envers la créature qu i l a sauvée, dont 
la vie est presque son oeuvre, qui est sienne 
par le service rendu. 

Puis, elle était si bonne; bonne autant 
que belle I 

Et Mme Christlane, M. Jean... les antrof 
petits, tous francs, avec un coeur d'or. 

N 


